
COMITE DIRECTEUR DU 27 AVRIL 2018 

COMPTE RENDU 

Présents 
  Président : B GRELET  Trésorière : AS. Pierre Secrétaire : F.GOUIN 
  Vice Président : P Thévenot : excusé 
  AÏki-Taï-Dô : Excusé Gym volontaire : D. BOMMER Randonnée : C. FAURE 
  Athlétisme : C CARLIER  HANDBALL : E. WOIRIN    Savate/Boxe : C GLANEUX 
  Basketball : I. GRASSET Judo : E. LEMONNIER          Tennis : L. PELTIER 
  Body-Fitness : R. MACE Tennis de Table : T. COLETTE Football : L. BEZIER 
  Tir à l’Arc : C. WISNIEWSKI Ecole du Sport : A. KEKENER YOGA : Absent 
                    N. GAIGNIERE RAID Aventure : excuse Volley-Ball : A.LEFRANC 
 
Invité : S. RITTNER 
 
Ordre du jour :  
 - Communication : Présentation de la partie numérique déjà lancée par 
Sébastien Rittner 
 - Badminton : lancement de la section 
 - CDOS : Sport entreprise : information 
 - Questions diverses  
 
COMMUNICATION : 

Présentation par Bernard Grelet de Sébastien Rittner qui s’est proposé de faire de la 
communication pour l’Amicale. L’objectif est de ramener des fonds. Sébastien se 
propose d’amener des partenaires au sein de l’Amicale et plus seulement au sein 
des sections afin de gagner en visibilité. 
 Il faut que chaque section qui publie des articles sur ses activités les renvoie à 
l’Amicale pour les repartager. Il se propose d’aider à la recherche de sponsors par 
une plaquette et par un développement avec du digital. 
 Sébastien se propose de faire la charte partenariat avec les commerçants sur la 
partie Facebook et pour les flyers. Il propose une réunion annuelle avec le club 3C, 
le club des entrepreneurs FIZZ. 
Bernard va dégager du temps de Kévin qui va s’occuper de la page Facebook, et 
Florian va s’occuper de la page Instagram. 
 
CO VERNOUILLET : 
Bernard a rencontré le président du COV et nous le présente. 
Chaque adhérent cotise 7 € pour entrer à l’Omnisport car ils ont 1.5 employé à temps 
plein et toutes les feuilles de paie sont externalisées. 
La subvention de la ville est de 375 000 € dont 250 000 € pour le Hand. 
Ils ont 1200 adhérents et un mécénat de 131 000 € plus 6 000 € de partenariat. 
La loi Buffet est faite avec peu de justificatifs. Ils ont créé un journal interne avec de 
la publicité payante et toutes les sections ont une page Facebook. 
Chaque adhérent de part sa carte d’adhérent a une réduction chez les commerçants. 
 
Le but est de récupérer des fonds pour faire vivre l’Amicale. 
 
 



Subvention CNDS :  
L’Amicale n’a reçu que quatre demandes :  
- le tennis de table : pour le handicap 
- le football : pour le sport féminin 
- le volley : pour le sport féminin 
- le badminton : création de la section 
 
Bernard regrette qu’il n’y ait que peu de demandes. Il rappelle que toutes les 
demandes doivent passer par l’Amicale. 
 
Formations bénévoles :  
Avec Christophe et Kévin nous avons construit un module sur le recrutement des 
bénévoles. 
L’objectif a été de faire un rassemblement d’études pour donner des conseils et une 
technique, et d’apprendre à fidéliser les bénévoles. 
Christophe et Kévin dispose du mercredi soir pour travailler avec les présidents de 
section : premier rendez-vous le 16 mai pour le 1er jet et le 6 juin pour le 2éme jet. 
 
Section Badminton : 
A aujourd’hui il y a eu une séance d’animation et depuis une  dizaine de personnes 
fréquentent régulièrement. Bernard demande la validation d’une nouvelle section. 
Celle-ci a été votée à l’unanimité. 
 
Discussion autour des 5 € 
 
Vu le refus de la tombola, les sections sont libres de s’organiser mais il sera réclamé 
5 € par adhérent au 31/10/2018 sur les effectifs arrêtés au 31/08/2018. 
 
Lettre du CNOSF 
Bernard rappelle l’historique du fonds créé pour le CNDS. Environ 60 % du fonds du 
CNDS partait dans les actions sociales des quartiers défavorisées.  
Madame le Ministre des Sports désire faire une fête des sports le 21/22 septembre, 
et la financera avec une partie des fonds du CNDS. 
Bernard précise que l’Amicale ne participera pas à la fête du sport demandée par le 
Comité Olympique. 
 
Questions diverses :  
Bernard demande la liste des festivités et animations diverses.  
Rappel :  le gymnase 4 est prévu non chauffé !!! 
Il va y avoir une suppression d’une toilette spectateur dans le couloir entre les 
gymnases 1 et 2. car adaptation pour les PMR, il va falloir ouvrir celles à l’extérieur. 
Il faut préparer les demandes des dates pour la réservation de la salle de la 
Savonnière. 
Christian F demande si le nouveau gymnase a un nom. 
 
 
Fin de la réunion à 21 h 55 


